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La démarche pas-à-pas : étape préalable
ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Rubrique Démarches

L’assuré se rend dans 
l’onglet Démarches

Puis sur la rubrique
Frais de santé
 l’assuré clique sur 
Demander la 
Complémentaire santé 
solidaire
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Etape(0) : Documents dématérialisés nécessaires

Liste des documents 
dématérialisés nécessaires. 
Assurez-vous d’avoir les 
documents listés avant de 
poursuivre la démarche. 

Il poursuit



Etape(0): Les 5 situations où la démarche n’est pas réalisable 

1. Mise à jour : l’assuré doit mettre à jour ses coordonnées avant de réaliser la démarche. 

3. Demande en cours : l’assuré doit attendre la réponse.

2. Chevauchement d’organismes complémentaires : l’assuré doit mettre à jour son organisme complémentaire. 

4. Adresse incorrecte ou incomplète : l’assuré met à jour ses coordonnées. 

5. Droit fermé : L’assuré n’a pas de droit ouvert à l’Assurance Maladie.



Etape(0) : Les assurés de moins de 25 ans

Les demandeurs de moins de 25 ans doivent remplir certaines conditions déterminées par un questionnaire qui apparaitra pendant la démarche.

Ils doivent par exemple saisir une déclaration fiscale autonome. 

Si vous n’habitez plus sous le même toit que vos parents mais que vous figurez toujours sur leur avis d’imposition ou que vous percevez une pension 
alimentaire fiscalement déductible, vous pouvez tout de même faire une demande de C2S autonome en vous engageant sur l’honneur à :
•Etablir votre propre avis d’imposition pour l’année à venir
•Ou ne plus recevoir de pension alimentaire fiscalement déductible pour l’année à venir

X Si les conditions ne sont pas remplies, l’assuré ne peut pas faire sa demande à titre individuel. Il est redirigé vers la page d’accueil. 

O Si les conditions sont remplies, alors le processus se poursuit. 



Etape(1) : L’assuré indique sa situation actuelle  

L’assuré indique sa 
situation :

- titulaire inscrit à la CAF
ou
- si sa situation familiale a 
évolué. 

Il précise également sa 
nationalité



Etape(2) : L’assuré choisit les personnes de son foyer concernées par la demande

*

* Les enfants rattachés au dossier de 
la personne faisant la demande de 
Complémentaire santé solidaire. 

Pour continuer la démarche 
et/ou pour rajouter des 
personnes du foyer cliquer 
sur suivant.



Etape(2) : L’assuré choisit les personnes de son foyer concernées par la demande,

L’assuré saisit les
informations des 
personnes qu’il souhaite 
rattacher à son foyer.

Si le bénéficiaire est 
inscrit à la CAF, il indique 
son numéro d’Allocataire 
CAF.



Etape(3) : L’assuré choisit son organisme complémentaire 

CAS 1 : L’assuré n’a pas d’organisme complémentaire : il choisit l’Assurance Maladie (1/2)



Etape(3) : L’assuré choisit son organisme complémentaire 

CAS 1 : L’assuré n’a pas d’organisme complémentaire : il choisit l’Assurance Maladie (2/2)



Etape(3) : L’assuré choisit son organisme complémentaire 

CAS 2 : L’assuré n’a pas d’organisme complémentaire : il choisit un organisme privé

Quels différences entre un organisme complémentaire privé et public ?
https://forum-assures.ameli.fr/questions/3290236-difference-choix-organisme-gestionnaire-css 



Etape(3) : L’assuré choisit son organisme complémentaire 

Cas 3 : L’assuré dispose d’un organisme complémentaire mais celui-ci n’est pas gestionnaire de la C2S

Parfois le compte 
remonte à l’assuré 
plusieurs résultats. Dans 
ce cas, c’est à l’assuré de 
sélectionner le bon 
organisme 
complémentaire.

Quels différences entre un organisme complémentaire privé et public ?
https://forum-assures.ameli.fr/questions/3290236-difference-choix-organisme-gestionnaire-css 



Etape(3) : L’assuré choisit son organisme complémentaire 

Cas 4 : L’assuré dispose d’un organisme complémentaire gestionnaire de la C2S.

Quels différences entre un organisme complémentaire privé et public ?
https://forum-assures.ameli.fr/questions/3290236-difference-choix-organisme-gestionnaire-css 



Etape(4) : L’assuré donne son consentement pour l’accès à ses données.



Etape(5) : L’assuré déclare ses autres ressources ainsi que celles des autres personnes 
du foyer.



Etape(5) : L’assuré déclare ses autres ressources ainsi que celles des autres personnes 
du foyer.



L’assuré saisit les champs obligatoire pour passer à l’étape suivante 

Etape(5) : L’assuré déclare ses autres ressources ainsi que celles des autres personnes 
du foyer.



Etape(5) : Récapitulatif de la demande



Etape(6) : Le demandeur dépose un ou plusieurs avis d’imposition



Etape(7) : Validation de la demande par l’assuré, accusé de réception de la demande



Etape(8) : Suivre le traitement de ma demande

Pour suivre l’avancement du dossier vous pouvez avoir une indication du délai de traitement estimé de votre demande 
depuis votre compte ameli, rubrique « Mes démarches » > « Consulter les délais de traitement de ma CPAM » en 

renseignant la date de dépôt de votre demande.


